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NOTIFICATION DE MESURES D'URGENCE 
 

Addendum 
 
 

 La communication ci-après, reçue le 19 août 2004, est distribuée à la demande de la 
délégation de l'Islande. 
 
 

_______________ 
 
Interdiction d'importation d'aliments spécifiés (Cambodge;  Chine;  Hong Kong, Chine;  Indonésie;  
Japon;  Laos;  Pakistan;  République de Corée;  Thaïlande et Viet Nam) pour cause d'influenza aviaire 
 
 
 La durée d'application de l'interdiction d'importation d'aliments spécifiés en provenance du 
Cambodge; de Chine; de Hong Kong, Chine; d'Indonésie; du Japon; du Laos; du Pakistan; de la 
République de Corée; de Thaïlande et du Viet Nam pour cause d'influenza aviaire indiquée dans la 
notification G/SPS/N/ISL/4/Add.1 (1er mai-23 août 2004) est prolongée (23 août-15 décembre 2004). 
 
 Il est à noter que le Taipei chinois ne figure plus parmi les régions ou pays susceptibles d'être 
concernés (voir point 4 de la notification G/SPS/N/ISL/4). 
 

__________ 
 


